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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs
Circulaire d’information
Formulaire 16
Loi sur les personnes morales
Poste 1 : Révocabilité des procurations
Indiquer si la personne donnant la procuration a le pouvoir de la révoquer. Si les droits de révocation sont limités ou s’ils sont subordonnés au respect d’une procédure formelle, décrire brièvement la limitation ou la procédure.
Poste 2 : Personnes faisant la sollicitation
 a) Indiquer si la sollicitation est faite par la direction de la compagnie ou pour son compte. Nommer tout administrateur de la compagnie ayant informé par écrit la direction qu’il se proposait de contester une mesure que la direction avait l’intention de prendre et préciser la mesure visée.
 b) Si la sollicitation n’est pas faite par la direction de la compagnie ni pour son compte, l’indiquer et donner le nom de la personne par laquelle ou pour le compte de laquelle la sollicitation est faite.
 c) Si la sollicitation n’est pas faite par la poste, décrire la méthode choisie. Si la sollicitation est faite par des employés spécialement engagés à cette fin ou des agents de sollicitation, indiquer :
(i)     les dispositions importantes de tout contrat ou entente concernant la sollicitation, et désigner les parties au contrat ou à l’entente;
(ii)    les coûts ou les coûts prévus de cette méthode de sollicitation.
 d) Indiquer le nom de la personne qui supporte ou qui supportera les coûts de la sollicitation, directement ou indirectement.
Poste 3 : Intérêt de certaines personnes à l’égard de questions devant faire l’objet de mesures
Donner brièvement des précisions sur les intérêts importants, directs ou indirects, notamment sous la forme de la propriété bénéficiaire des valeurs, de chacune des personnes suivantes à l’égard de toute question devant faire l’objet de mesures, exception faite de l’élection d’administrateurs ou de la nomination de vérificateurs :
 a) les personnes ayant été administrateurs ou cadres dirigeants de la compagnie à quelque moment que ce soit depuis le début du dernier exercice de la compagnie, si la sollicitation est faite par la direction de la compagnie ou pour son compte;
 b) les personnes au nom desquelles la sollicitation est faite, directement ou indirectement, si celle-ci n’est pas faite par la direction de la compagnie ni pour son compte;
 c) les candidats à l’élection au poste d’administrateur de la compagnie;
 d) les personnes qui ont un lien avec les personnes visées ci-dessus ou les membres des mêmes groupes que ces personnes.
Poste 4 : Actions participantes et détenteurs principaux d’actions participantes
 a) Préciser, pour chaque catégorie d’actions participantes de la compagnie donnant le droit de voter à une assemblée, le nombre d’actions en circulation et donner les détails concernant le droit de vote.
 b) Indiquer la date de clôture des registres à laquelle les actionnaires ayant le droit de voter à l’assemblée seront déterminés ou donner les détails concernant la fermeture du registre des transferts d’actions, selon le cas, et si le droit de vote n’est pas limité aux actionnaires figurant au registre à la date déterminée de clôture des registres, indiquer les conditions auxquelles les actionnaires ont le droit de vote.
 c) Si, à la connaissance des administrateurs ou des cadres dirigeants de la compagnie, certaines personnes sont, directement ou indirectement, propriétaires bénéficiaires d’actions participantes auxquelles se rattachent plus de 10 pour cent des voix rattachées à une catégorie d’actions participantes de la compagnie, ou exercent le contrôle ou ont la haute main sur de telles actions, donner le nom de ces personnes ou compagnies, indiquer le nombre approximatif d’actions dont ces personnes sont, directement ou indirectement, propriétaires bénéficiaires ou sur lesquelles elles exercent le contrôle ou ont la haute main ainsi que le pourcentage de la catégorie d’actions participantes en circulation de la compagnie représenté par le nombre d’actions participantes visées ci-dessus.
Poste 5 : Élection des administrateurs
 a) Si des administrateurs doivent être élus, fournir les renseignements suivants, dans la mesure du possible sous la forme d’un tableau, à l’égard des personnes dont la candidature est proposée à l’élection au poste d’administrateur et des autres personnes dont le mandat à titre d’administrateur se poursuivra après l’assemblée :
(i)     Donner le nom des administrateurs proposés de la compagnie et les identifier comme tels et donner le nom des administrateurs de la compagnie dont le mandat se poursuivra après l’assemblée.
(ii)    Préciser la date à laquelle le mandat des administrateurs et des administrateurs proposés prendra fin.
(iii)   Indiquer si la compagnie a un comité de direction élu parmi les membres de son conseil d’administration ou si elle est tenue d’avoir un comité de vérification et, le cas échéant, donner le nom des administrateurs qui sont membres de ces comités.
(iv)   Si un administrateur ou un dirigeant a occupé plus d’un poste dans la compagnie mère ou ses filiales, indiquer seulement les premier et dernier postes occupés.
(v)    Préciser la profession, l’activité ou l’emploi principal auquel se consacrent présentement les administrateurs et les administrateurs proposés. Donner le nom et l’entreprise principale des personnes qui occupent un tel emploi. Fournir des renseignements semblables sur la profession, l’activité ou l’emploi principal auquel se sont consacrés les administrateurs proposés au cours des cinq années précédentes, à moins qu’ils ne soient actuellement administrateurs et qu’ils n’aient été élus pour leur présent mandat par un vote des actionnaires à une assemblée, convoquée par un avis auquel était jointe une circulaire d’information.
(vi)   Si l’administrateur proposé est ou a déjà été un administrateur de la compagnie, indiquer les périodes au cours desquelles il a exercé de telles fonctions.
(vii)  Indiquer le nombre d’actions de chaque catégorie d’actions participantes de la compagnie ou de toute filiale de celle-ci dont les administrateurs proposés sont, directement ou indirectement, propriétaires bénéficiaires ou sur lesquelles ils exercent le contrôle ou ont la haute main.
(viii) Si un administrateur proposé et les personnes qui ont un lien avec lui ou les membres du même groupe que lui sont, directement ou indirectement, propriétaires bénéficiaires d’actions participantes auxquelles se rattachent plus de 10 pour cent des voix rattachées à toutes les actions participantes de la compagnie ou de ses filiales, ou s’ils exercent le contrôle ou ont la haute main sur de telles actions, indiquer le nombre d’actions de chaque catégorie d’actions participantes dont les personnes qui ont un lien avec lui ou les membres du même groupe que lui sont, directement ou indirectement, propriétaires bénéficiaires, ou sur lesquelles ceux-ci exercent le contrôle ou ont la haute main, et donner le nom de ceux qui détiennent 10 pour cent des actions ou plus.
 b) Si un administrateur proposé doit être élu à la suite d’une convention ou d’une entente conclue entre le candidat et toute autre personne, à l’exception des administrateurs ou des cadres dirigeants de la compagnie agissant seulement en cette qualité, donner le nom de la personne et décrire brièvement la convention ou l’entente.
Poste 6 : Rémunération des administrateurs et des dirigeants
Si des mesures doivent être prises à l’égard :
––    de l’élection des administrateurs;
––    des primes, de la participation aux bénéfices ou autre régime de rémunération, convention ou contrat auquel les administrateurs ou dirigeants de la compagnie participeront;
––    des régimes de retraite de la personne morale auxquels les administrateurs ou les dirigeants de la compagnie participeront;
––    de l’octroi à tout administrateur ou dirigeant de la compagnie d’une option ou d’un droit d’achat sur des actions, à l’exception des droits accordés de façon proportionnelle à tous les actionnaires ou à tous les actionnaires résidant au Canada.
Tableau
Rémunération des administrateurs et des dirigeants
Nature de la rémunération
Revenus de charge, d’emploi et cotisations de l’employeur (total)
Coût des prestations de retraite 
(total)
Autre 
(total)
 (I)         Administrateurs
         (nombre total : ........) 
 
 
         (A)          De l’émetteur et des filiales en propriété exclusive :
 
 
         (B)          Des filiales en propriété partielle
                  (indiquer les noms) :
                  ......................................................................................
                  ......................................................................................
                  ......................................................................................
Dernier exercice terminé

Années à 
venir
		Total
$
$
$
Revenus de charge, d’emploi et cotisations de l’employeur (total)
Coût des prestations de retraite (total)
Autre (total)
 (II)         Cinq cadres dirigeants :
 
 
         (A)          De l’émetteur et des filiales en propriété exclusive :
 
 
         (B)          Des filiales en propriété partielle
                  (indiquer les noms) :
                  ......................................................................................
                  ......................................................................................
                  ......................................................................................
Dernier exercice terminé

Années à 
venir
		Total
$
$
$
Revenus de charge, d’emploi et cotisations de l’employeur (total)
Coût des prestations de retraite (total)
Autre (total)
(III) Dirigeants ayant une rémunération supérieure à 50 000 $
         (nombre total : ........)
 
 
         (A)          De l’émetteur et des filiales en propriété exclusive :
 
 
         (B)          Des filiales en propriété partielle
                  (indiquer les noms) :
                  ......................................................................................
                  ......................................................................................
                  ......................................................................................
Dernier exercice terminé

Années à 
venir
		Total
$
$
$
 a) Indiquer séparément, sous la forme du tableau présenté ci-dessus, la rémunération totale payée ou payable par la compagnie et ses filiales, pour le dernier exercice terminé de la compagnie, aux personnes suivantes :
(i)     les administrateurs de la compagnie en leur qualité d’administrateurs de la compagnie et de toute filiale de celle-ci;
(ii)    les cinq cadres dirigeants de la compagnie recevant la rémunération la plus élevée, en leur qualité de dirigeants ou d’employés de la personne morale et de toute filiale de celle-ci;
(iii)   les dirigeants de la compagnie non visés à la sous-disposition (ii) ayant reçu, en leur qualité de dirigeants ou d’employés de la personne morale et de toute filiale de celle-ci, une rémunération totale supérieure à 50 000 $ au cours de l’exercice en question, cette divulgation n’étant pas exigée si la compagnie a moins de deux dirigeants dans cette situation.
 b) Donner, si possible, relativement au dernier exercice terminé, une estimation du coût total pour la compagnie et ses filiales de toutes les prestations à payer aux termes de tout régime de retraite en cas de retraite à l’âge normal de retraite des personnes auxquelles la disposition a) s’applique ou, subsidiairement, une estimation du montant total de ces prestations à payer en cas de retraite à l’âge normal de retraite de ces personnes.
 c) Indiquer, si possible, le total des paiements en vue de la rémunération, autres que ceux du genre visé aux dispositions a) et b), effectués relativement au dernier exercice terminé de la compagnie et indiquer, comme montant distinct, les paiements devant être effectués dans l’avenir aux personnes auxquelles la disposition a) s’applique par la compagnie ou ses filiales, conformément à un régime existant.
 d) Donner les renseignements suivants concernant les options d’achat de valeurs de la compagnie ou de ses filiales qui, depuis le début du dernier exercice de la compagnie, ont été accordées aux administrateurs ou aux cadres dirigeants de la compagnie :
(i)     la description et le nombre de valeurs comprises;
(ii)    les dates d’octroi, les prix, les dates d’expiration et autres dispositions importantes;
(iii)   la contrepartie reçue pour cet octroi;
(iv)   si cela est raisonnablement vérifiable, un résumé présentant l’échelle de prix des valeurs au cours de la période de trente jours précédant la date de l’octroi ou, si cela n’est pas raisonnablement vérifiable, une déclaration à cet effet.
Pour les options d’achat de valeurs de la compagnie ou de ses filiales qui ont été exercées par des administrateurs ou des cadres dirigeants de la compagnie depuis le début du dernier exercice, donner les renseignements suivants :
(i)     la description et le nombre des valeurs achetées;
(ii)    le prix d’achat;
(iii)   si cela est raisonnablement vérifiable, un résumé présentant l’échelle de prix des valeurs au cours de la période de trente jours précédant la date d’achat ou, si cela n’est pas raisonnablement vérifiable, une déclaration à cet effet.
Poste 7 : Dettes des administrateurs et des cadres dirigeants
Relativement :
(i)     à tout administrateur et à tout cadre dirigeant de la compagnie,
(ii)    à tout candidat à l’élection au poste d’administrateur de la compagnie,
(iii)   à toute personne ayant un lien avec tout administrateur, cadre dirigeant ou candidat, ou à tout membre du même groupe que celui-ci,
qui ont ou ont eu des dettes à l’égard de la compagnie ou de ses filiales depuis le début du dernier exercice terminé de la compagnie, indiquer le montant total le plus élevé des dettes impayées à l’égard de cette personne morale ou de ses filiales à tout moment au cours du dernier exercice terminé, la nature des dettes et de l’opération au cours de laquelle elles ont été contractées, le montant actuellement impayé et le taux d’intérêt payé ou exigé, les dettes courantes ne nécessitant toutefois aucune divulgation.
1.  Pour l’application du présent poste, « dette courante » s’entend des dettes définies dans les clauses suivantes :
 a)    si une compagnie consent des prêts à ses employés en général, que ce soit dans le cours normal de ses affaires ou non, les prêts sont réputés des dettes courantes s’ils sont consentis à des conditions, y compris celles relatives aux intérêts ou aux garanties, qui ne sont pas plus favorables à l’emprunteur que les conditions auxquelles les prêts sont consentis aux employés en général, mais le montant restant en souffrance à l’égard de ces prêts qui sont consentis à un même administrateur, cadre dirigeant ou candidat ainsi qu’aux personnes qui ont un lien avec lui ou aux membres du même groupe que lui, et qui sont considérés comme des dettes courantes en vertu de la présente disposition, ne doit pas excéder 25 000 $;
 b)    que la compagnie consente ou non des prêts dans le cours normal de ses affaires, le prêt consenti à un administrateur ou à un cadre dirigeant est considéré comme une dette courante si :
(i)     l’emprunteur est un employé à temps plein de la compagnie,
(ii)    le prêt est garanti pour son plein montant par la résidence de l’emprunteur,
(iii)   le montant du prêt n’excède pas le salaire annuel de l’emprunteur;
 c)    si la compagnie consent des prêts dans le cours normal de ses affaires, le prêt est considéré comme une dette courante lorsqu’il est consenti à une personne qui n’est pas un employé à temps plein de la compagnie et qu’il :
(i)     est consenti essentiellement aux mêmes conditions, y compris celles relatives aux taux d’intérêt et aux garanties, que celles qui étaient offertes, au moment du prêt, à d’autres clients de la compagnie ayant une cote de solvabilité comparable,
(ii)    ne comporte pas plus de risques, par rapport à son recouvrement, que les risques habituels;
 d)    les dettes résultant d’achats faits aux conditions habituelles du commerce, ou d’avances normales de dépenses ou de frais de déplacement, ou de motifs semblables, sont considérées comme des dettes courantes si les conditions de remboursement sont conformes aux pratiques commerciales habituelles.
2.  Indiquer le nom des personnes dont la dette est décrite et l’adresse complète de leur résidence ou, subsidiairement, seulement la municipalité de résidence.
Poste 8 : Intérêts des initiés dans des opérations importantes
S’ils n’ont pas été précédemment divulgués dans une circulaire d’information, décrire brièvement, en précisant, si possible, leur valeur approximative, les intérêts importants, directs ou indirects, des initiés de la compagnie, des candidats à l’élection au poste d’administrateur de la compagnie ou des personnes qui ont un lien avec ces initiés ou ces candidats ou qui sont des membres du même groupe que ceux-ci, dans des opérations effectuées depuis le début du dernier exercice de la compagnie ou dans des opérations projetées qui ont eu ou auraient une incidence importante sur la compagnie ou ses filiales.
Poste 9 : Nomination des vérificateurs
Si des mesures doivent être prises concernant la nomination d’un vérificateur, donner le nom du vérificateur de la compagnie. Indiquer la date de la première nomination du vérificateur si celle-ci a été faite au cours des cinq dernières années.
Poste 10 : Contrats de direction
Si les fonctions de direction d’une compagnie ou de l’une de ses filiales sont, en majeure partie, remplies par une personne qui n’est pas un administrateur ni un cadre dirigeant de la compagnie ou de la filiale :
(i)     donner des précisions sur la convention ou l’entente aux termes de laquelle les fonctions de direction sont remplies, y compris le nom et l’adresse de toute personne qui est partie à la convention ou à l’entente, ou qui a la responsabilité de remplir les fonctions de direction;
(ii)    donner les noms et les adresses de résidence au complet ou, subsidiairement, seulement la municipalité de résidence ou l’adresse postale des initiés de toute personne morale avec laquelle la compagnie ou la filiale a conclu une telle convention ou entente et, si les administrateurs ou les cadres dirigeants de la compagnie les connaissent, indiquer le nom et l’adresse de toute personne avec laquelle la compagnie ou la filiale a conclu une telle convention ou une telle entente si la personne morale était une compagnie;
(iii)   relativement aux personnes désignées en réponse à la disposition (i), indiquer les montants payés ou payables par la compagnie ou ses filiales à ces personnes depuis le début de dernier exercice, et en donner les détails;
(iv)   relativement aux personnes désignées en réponse à la disposition (i) ou (ii) et aux personnes qui ont un lien avec elles ou qui sont membres des mêmes groupes qu’elles, donner des précisions sur :
 a)    les dettes qu’elles ont contractées qui n’ont pas encore été payées à la compagnie ou à ses filiales,
 b)    les opérations qu’elles ont faites ou les ententes qu’elles ont conclues avec la compagnie ou ses filiales,
depuis le début du dernier exercice de la compagnie.
Poste 11 : Précisions sur les questions devant faire l’objet de mesures
Si des mesures doivent être prises à l’égard d’une question à présenter à l’assemblée des actionnaires, à l’exception de l’approbation des états financiers, la teneur de la question ou d’un ensemble de questions connexes doit être brièvement décrite, sauf quant aux exigences des postes précédents, en donnant suffisamment de précisions pour permettre aux actionnaires de se former une opinion éclairée à cet égard. Sans préjudice de la portée générale de ce qui précède, ces questions peuvent concerner la modification du capital-actions ou de la charte, l’acquisition ou l’aliénation de biens, les fusions ou les réorganisations. Si la question concerne une réorganisation ou une restructuration semblable, un renvoi doit être fait à une formule de prospectus ou à une formule d’offre de l’émetteur à titre de renseignement sur ce qui est important.
Si la question n’a pas à être soumise au vote des actionnaires, les motifs expliquant le fait qu’elle le soit tout de même doivent être donnés, et une déclaration doit être faite sur les mesures que la direction se propose de prendre dans l’éventualité d’un vote défavorable des actionnaires.
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